
-  En 2021, 85 interventions 
des sapeurs-pompiers 
pour des feux d’espace 
naturel avec 38 hectares 
brûlés.

-  En 2022, 284 interven-
tions avec 183 hectares 
brûlés.

16  Actualité

L
es sapeurs-pompiers du 
Gers se préparent avant 
la période estivale, pour 
intervenir sur les feux de 

récoltes sur pied et feux de 
chaumes. Ils comptent sur les 
bons réflexes des agriculteurs 
pour prévenir les risques d’in-
cendie sur leur parcelle.
Depuis 2020 en prévision 
des chaleurs estivales, les 
sapeurs-pompiers du Gers 

mènent une campagne de 
prévention auprès des profes-
sionnels en partenariat avec la 
Chambre d’agriculture du Gers 
et la Direction Départementale 
des Territoires du Gers.
Parce que la majorité des feux 
est la conséquence d’un fac-
teur humain (imprudence, ma-
ladresse…), cette communica-
tion a pour objectif de délivrer 
des conseils aux agriculteurs 

en ce début de saison des ré-
coltes.
Elle explique également com-
ment réagir en cas de départ 
d’incendie.
En complément de ce support, 
les sapeurs- pompiers analy-
seront quotidiennement les 
indicateurs de risque et diffu-
seront une alerte en fonction 
de leur importance afin d’aug-
menter la vigilance des pro-

fessionnels en cas de danger 
élevé.
Les sapeurs-pompiers du 
Gers encouragent les agri-
culteurs à prendre toutes les 
dispositions possibles afin de 
limiter les risques d’incendie 
de chaumes. Il est également 
recommandé de ne pratiquer 
aucune activité agricole au 
moment des risques d’incen-
dies les plus sévères.

Les feux de 
végétation 
en chiffres 
dans le Gers

PRÉVENTION /  Les feux d’espaces naturels sont en augmentation constante depuis plu-
sieurs années. L’été 2023 s’annonce particulièrement risqué avec une sécheresse historique. 

Feux de récoltes sur pied et feux de chaumes : 
les consignes des sapeurs-pompiers du Gers
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L i e u t e n a n t - c o l o n e l 
Christophe CLAVERIE, 
chef de l’équipe spécia-
lisée Feux de forêts et 
feux d’espaces naturels 
au Service départemen-
tal d’incendie et de se-
cours du Gers.
Tél. : 05.42.54.12.00.

Contact

Une campagne de pré-
vention des risques 
est lancée auprès des 
agriculteurs, afin de 
lutter contre les feux 
de récoltes sur le terri-
toire. 
Depuis 2021, un sys-
tème d’alerte est mis 
en place entre le SDIS 
32 et la Chambre 
d’agriculture du Gers : 
lorsque les conditions 
climatiques sont favo-
rables à un départ de 
feux, une alerte à la 
vigilance sera envoyée 
via SMS sur les télé-
phones portables.

ZOOM

Les alertes

Tenir compte de la pente et
du sens du vent


